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ARTICLE 4:

Que le Plan de zonage est modifié en conséquence tel que montré au plan a
’annexe I du présent reglement.

ARTICLE S:

Le réglement numéro 20-95, adopté le 6 mars 1995 est modifié en
conséquence;

ARTICLE 6:

Le présent réglement entrera en vigueur conformément a la Joi.

Adopté a la session spéciale du 10 novzmbre 1997.

Publié le 12 novembre 1997.
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